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Taxe d’apprentissage 2024 : Soutenez l’orientation des 

jeunes vers l’artisanat : fin de versement le 
25/10/24 
 

La taxe d'apprentissage (T.A.) est une contribution versée par les 
employeurs (0.68% de la masse salariale). Elle vise à favoriser un 
accès égal à l'apprentissage. Elle contribue au financement d'actions 
visant au développement de l'apprentissage et, ainsi, à l’insertion 
professionnelle des jeunes.  
 

La taxe est scindée en deux parties :  

 La part principale de 87% est destiné à France 
Compétences pour le financement des contrats 
d’apprentissage.  

 La part restante de 13%, le « solde » peut être affectée 
librement par les entreprises aux établissements habilités 
à la percevoir et dont la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat du Lot fait partie. 

 

Pourquoi nous verser le solde de la taxe d’apprentissage ? 

 Contribuer au développement de nos missions de conseil, 
d’information et d’accompagnement des entreprises et des 
jeunes dans plus de 250 métiers. 

 Favoriser la découverte de vos métiers avec nos CMA au 
cœur des territoires. 

 Faciliter la mise en relation des jeunes avec les entreprises 
pour un parcours gagnant/gagnant. 

Pour vous accompagner dans vos démarches, n’hésitez pas à nous 

contacter- Tél. : 05.65.35.13.55 

 

 

L’Ecole des Métiers du Lot devient CMA Formation 
Cahors 
 

Dans le cadre de sa stratégie nationale de développement de 
l’apprentissage, le réseau des CMA a adopté un nom commun 
pour ses Centres de Formation : CMA Formation. 
Ainsi, dans le Lot, le Centre de Formation d’Apprentis : Ecole des 
Métiers du Lot devient CMA Formation Cahors.  
Si le nom change, la vision de la formation professionnelle et les 
engagements de la CMA pour les entreprises artisanales et les 
apprentis restent identiques. 

CMA Formation Cahors 

 

https://www.cma-formation-cahors.fr/
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Webinaires du mois de novembre : les experts du mardi 
 
Retrouvez nos experts de l’entreprise artisanale lors de nos webinaires 
du mardi, organisés en direct de 13h à 14h.  
 

Profitez de sessions interactives gratuites, posez vos questions en direct et 
connectez-vous avec des experts et d'autres artisans. 
 

Programme :  
- 05/11 : Artisans d’art : protégez vos créations  
- 12/11 : Réussir votre 1ère embauche 
- 19/11 : Simplifiez vos démarches grâce à l’identité numérique 
- 26/11 : Mobilité durable : des entrepreneurs ont testé pour vous !  

 

Inscription gratuite 
 

Cotisation Foncière des Entreprises – C.F.E. 
 

- La C.F.E. est un impôt local auquel sont soumises toutes les 
entreprises et les travailleurs indépendants exerçant une activité 
professionnelle non salariée en France. Sont également concernés 
les micro-entrepreneurs et les entreprises installées depuis le 1er 
janvier 2024 que vous travaillez à domicile, dans un local dédié ou 
chez vos clients. 
- Votre CMA vous accompagne sur rdv, pour remplir votre 
déclaration initiale mais aussi dans la demande d’exonération si 
vous l’êtes (vous pouvez recevoir votre avis de C.F.E. alors même 
que vous êtes éligible à l’exonération).   
Cette prestation étant payante, n’hésitez pas à nous contacter pour 
obtenir un devis et un rdv. 
 

Tél. 05.65.35.13.55 

Visites en entreprises : votre avis nous intéresse 
 
Les élus et les conseillers de la CMA du Lot sont à votre écoute et 
vont à votre rencontre dans vos entreprises pour discuter de vos 
actualités et de vos projets. 
 

N’hésitez pas à saisir cette opportunité pour échanger sur vos 
besoins en matière de formation, de recrutement via 
l’apprentissage et de tout autre sujet lié au développement de 
votre entreprise. 
 

De nombreux chefs d’entreprise ont déjà souhaité nous rencontrer, 
pourquoi pas vous ?  

Je veux prendre un rdv : Tél. 05.65.35.13.55 

 

https://www.artisanat-occitanie.fr/actualites/a-la-une/4eme-edition-du-salon-fragments/
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Formation continue 

 
Découvrez le programme de formation continue des mois d’octobre, 
novembre et décembre, spécialement conçu pour répondre aux 
attentes des entreprises artisanales.  
 

Calendrier Octobre / Novembre / Décembre 
 

Siège de la CMA – 235 rue St-Ambroise à Cahors  
Compta/Gestion   
Gérer sa micro-entreprise   12 nov. ou 11 déc. 
Devis-factures     4 nov. 
Définir ses prix     21 & 22 oct.  

ou 18 & 19 nov. 
 

Réglementation/Hygiène alimentaire   21 & 22 oct.  
      ou 25 & 26 nov. 
 

Renouvellement hygiène alimentaire  20 nov. 
 

Outils numériques – Communication - Commercial 
Créer et animer sa page Facebook Pro  24 & 31 oct. 
Animer sa page pro Instragram   07 & 14 nov.  
Créer votre logo et nom commercial  31 oct.  
 
Antenne CMA à Saint-Céré – 4 av. Bourseul  
 

Compta/Gestion   
Gérer sa micro-entreprise   30 oct. 
Devis-factures     13 nov. 
Définir ses prix     3 & 4 déc. 
 
Réglementation/Hygiène alimentaire   4 & 5 nov. 
      ou 9 & 10 déc. 
 

Renouvellement hygiène alimentaire  11 déc. 
 

 
Découvrez toutes nos formations :  catalogue 
 
Possibilité de prise en charge des frais de formation en fonction de 
votre statut. Contactez-nous Tél. 05.65.35.13.55 - 06.70.09.67.57 
- formation@cm-cahors.fr.  
 
Le saviez-vous ? les artisans qui dépendent du Fonds d’Assurance 
Formation des Chefs d’Entreprises Artisanales (F.A.F.C.E.A.) ont la 
possibilité de se faire rembourser les frais annexes liés à leurs 
formations à hauteur de 200€ (sauf parcours individualisé). Cela 
concerne le transport, l’hébergement et le repas. 

 

https://www.calameo.com/subscriptions/7113517
mailto:formation@cm-cahors.fr
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N’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions/interrogations, nous essaierons d’y répondre dans 
la prochaine newsletter. n.redon@cm-cahors.fr. 

Suivez toute l’actualité de votre CMA : 
https://www.cma-cahors.fr/ 
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Actus/agenda 

Prochain numéro : le 15 novembre 2024 

Cérémonie de remise des diplômes  
 

La cérémonie de remise des diplômes aux lauréats de CMA Formation 
Cahors se déroulera le vendredi 22 novembre, à compter de 17h, à 
l’espace Françoise SAGAN à Cajarc.  
 

Inscriptions : Tél. 05.65.35.13.55 
 

Salon des Métiers d’Art « FRAGMENT » 
 
Dates : 28 novembre au 1er décembre à Hôtel-Dieu Saint-Jacques à 
Toulouse  
 

Venez découvrir les talents uniques et la créativité exceptionnelle des 
artisans d'art de notre belle région. Céramique, verre, bois, textile, 
métal, bijoux... Chaque pièce est une véritable œuvre d'art, façonnée 
avec passion et savoir-faire. 
C'est l'occasion idéale pour échanger avec des artisans inspirés, 

trouver des pièces uniques et soutenir l'artisanat local.  
Entrée libre ! Venez nombreux célébrer l'art et l'artisanat d'exception. 
 

Plus d’info : https://urls.fr/RqlcmR 
 

 

Magazine de la CMA « PERFORMANCE » 
 

Le dernier numéro du magazine trimestriel de la C.M.A. du Lot vient 
de paraître. Vous pouvez le consulter en ligne !  

PERFORMANCE n°74 

 

Salon du Made In France - MIF EXPO  
 

Du 08 au 11 nov. à Paris, les entreprises « Bocaux de France » - A. 
BOUDRIAUX à Girac et « Dulsée Cosmétiques » - M. AMBLI à Carayac 
– représenteront le LOT sur le Village de l’Artisanat – Région Occitanie. 
 

https://www.facebook.com/cma46/
mailto:n.redon@cm-cahors.fr
https://www.cma-cahors.fr/
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Furls.fr%2FRqlcmR%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAAR1Sw8h7t3XEhZy__08KtZFEN8X0oapvTOz4izTW3r5GRVNgRWGZySh6HdE_aem_vn3Xxl1_mgd0igS2UiBsSg&h=AT2sEv9pQg2Od8hGfhu6eQHxNzNcckaQXzr77nvUoxfvj75GDrgPi6nNiE6A4tKOV8wCXvnwWnRh6phHJiRrVHGqnYkVZ_hS9BbJo8v0VqOD6iICtaY_pkIxdPe0FHs_LI-H&__tn__=-UK-y-R&c%5b0%5d=AT32GveUuHeEwQtZpiZ70-7w9kwfoAQp1bTczYlWwcxTBlHvAJWlATEVOQTxuXpVC1liI4B3rsOnVDhePEL2aXDeVMrqI9yEhX0U6GGqDURy8Ioobl3kRMYL7ikxvdMdkvB0cjxqO1NcEh43MRO0E-F--i05y-AFoNSwvT1UKErMKN24kAp0iMpTmELmw3NSd9ctoNq_0LulN_bSEyG5vSsFWMpoYMKPWY2o4Ff4YAKRACmPWxkc
mailto:https://www.cma-cahors.fr/wp-content/uploads/2024/09/Performance-74-BassDef.pdf
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